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 Le mot du Maire 
  
L’année 2016 est terminée, bien sombre pour notre pays. Des agressions barbares ont tenté 
de déstabiliser l’équilibre social en s’attaquant à notre vie en communauté.  
Nous saurons nous montrer forts. 

 

Localement, 2016 a été une année riche en manifestations, organisées par la Municipalité, la 
Communauté de Communes et surtout les différentes associations de notre village. 
Elle a vu également la réalisation de nombreux travaux, dont le but est d’améliorer le quoti-
dien et la sécurité de chacun : travaux et équipement numérique à l’école, curages de fossés 
et réfection de routes, enfouissement des réseaux, réfection d’une partie de la voirie et de 
l’éclairage de la rue de La Merci … 
Tous ces travaux représentent un investissement de plus de 100 000€.  

 

Pour 2017, nous allons poursuivre le programme des réalisations, en étant toujours attentifs 
à l’équilibre de nos comptes malgré la baisse des dotations de l’État. Au mois de mars nous 
serons déjà à mi-mandat et les promesses faites en 2014  seront tenues. 
Une communication spéciale sera faite sur le sujet à cette occasion avec un bulletin munici-
pal à paraître au mois d’avril.  
Parmi les réalisations à poursuivre ou à engager, nous pouvons citer : la rénovation de la rue 
principale du village, les travaux obligatoires d’accessibilité des bâtiments et équipements 
communaux, les aménagements à l’école afin d’en améliorer la sécurité, le réseau d’assai-
nissement du village ou bien l’étude lancée sur la sécurisation de la RD 13E4 qui mène à la 
route de Fargues.  
Concernant la réhabilitation des vieux bâtiments de la rue de La Merci, de nombreux obsta-
cles (carrières, puits d’extraction, karsts) ont perturbé l’avancement de ce projet . 
Comme vous le voyez, la tâche est ardue pour les élus, et le travail est important. 
A l’échelon intercommunal, le projet «Initiative Très Haut Débit » 2017–2022  va voir le jour.  
Telles sont les grandes lignes de l’action de votre équipe municipale. 
Nous tenons le cap en nous disant que seules les actions volontaristes pourront améliorer la 
situation. 
Au nom de l’ensemble du Conseil Municipal mais également de la part de tous les agents de 
la collectivité, je vous présente et à vos proches, nos vœux de bonheur, de santé, de réussi-
te et de prospérité, pour l’année 2017. 

Alain  BARGUE    

Bonne et heureuse année à tous  



Dimanche 22 janvier…  
Repas des aînés. 
  

 Le soleil était au rendez-vous, 
pour éclairer cette manifestation 
qui se tenait cette année au foyer 
rural de notre village.   

  

Aux douze coups de midi, M. le 
Maire et Marie-Christine BLON-
DEAU, élue déléguée, nouvelle 
Vice Présidente du C.C.A.S en 
compagnie d’autres élus et de 
tous les membres du C.C.A.S ont 
accueilli les aînés de plus de 65 
ans. Cette action s’inscrit dans les 
orientations fixées par le Conseil 
d’Administration du C.C.A.S : 
créer du lien social en organisant 
un moment de convivialité et d’é-
changes intergénérationnels.  

  

Avec la hausse du nombre de 
‘’jeunes retraités’’, le C.C.A.S a 
décidé cette année, de demander 
une participation de 25€ aux 
conjoints de moins de 65 ans pour  

LE CHIFFRE  
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C’est, la population INSEE  
légale au 1er janvier 2014 

en vigueur à compter   
du 1er  janvier 2017  

pour la commune de BONNETAN. 
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RESUME DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI  26 JANVIER 2017   
 

Absent excusé : Christian RAYNAL. 
 

1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 24 novembre 
2016 :  Approbation à l’unanimité après quelques corrections orthogra-
phiques. 
  

2 - Protocole d’accord transactionnel avec ARTELIA : ARTELIA est 
la société chargée de la maîtrise d’œuvre pour la construction du sys-
tème d’assainissement collectif de la commune. La solution technique 
préconisée n’est pas satisfaisante et elle engendre un remplacement 
d’un équipement. ARTELIA propose de verser à la commune une in-
demnité de 9000€. Cette proposition est acceptée à l’unanimité sous 
réserve de validation du protocole par le service juridique de l’AMG 
(Amicale des maires de Gironde). 
  

 3 - Courrier des habitants du lotissement de Bareau : M. le Maire 
fait lecture du courrier adressé par les treize cosignataires signalant la 
situation de risque apportée par la suppression du STOP pour sortir de 
l’allée de Bareau. Suite à débat, le Conseil Municipal décide par 6 vo-
tes pour, 3 abstentions et 2 contre de revenir à la situation initiale 
(remettre le panneau STOP et enlever les Cédez le passage) dans 
l’attente des conclusions de l’étude sécurisation de la RD13E4 qui est 
en cours. 
 

 4 - Récompense stagiaire service technique : Vu la qualité du tra-
vail déjà réalisé, approbation à l’unanimité à titre d’encouragement, 
pour le versement d’une prime d’un montant de 300 euros en fin de 
stage. Le stage se déroule du 28 août 2016 au 24 mars 2017. 
 

5 - Elections des représentants de la commune au SIETRA : Du fait 
de la fusion des syndicats de la Pimpine et du Pian, deux délégués 
Dominique DERUE, Alain LAFONTANA et une suppléante Pascale 
LASSOUDIERE sont élus à l’unanimité par le Conseil Municipal.     

 

 6 - Adhésion de la commune à la compétence assainissement 
collectif du SIAEPANC :  Par arrêté préfectoral du 13 décembre 
2016, le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assai-
nissement Non Collectif  a procédé à l’extension des compétences 
optionnelles à l’assainissement collectif. A l’unanimité, le Conseil Muni-
cipal décide d’adhérer à cette compétence à compter du 01/01/2018. 
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contribuer au financement de cette action de solidarité.  
Tous les participants ont été heureux de se retrouver, ou de faire 
connaissance, tout en dégustant des plats traditionnels de qualité, servis 
par la SARL FEYDY de VILLEGOUGE avec professionnalisme et bonne 
humeur. 
Ce fut une journée très réussie, où chacun a pu partager un moment de 
détente dans une ambiance chaleureuse et amicale.   

Félicitations à tous les membres du CCAS pour leur engagement. 
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 Ils donnent un peu de temps pour 
jardiner ou aider aux devoirs, se 
prêtent du matériel, échangent 
des savoir-faire. 
 Un seul objectif ... 
 ►►►promouvoir la solidarité. 

L’association des Écopains située à 
Carignan de Bordeaux a adopté le 
’’S.E.L’’, Système d’Echange Local 
comme il en existe près de mille en 
France depuis 1994.  

 La gestion est participative et néces-
site une part importante de bénévolat.  
  

La plateforme internet permet  d’é-
changer des services, des compéten-
ces, des outils, des biens, des pro-
duits, des vêtements, ou simplement 
du temps. 
 ►►►ecopains.seliweb.net 
  

Elle est accessible directement 
sur notre site internet à la rubrique 
« Vie pratique » .   

  

Les personnes intéressées par 
cette démarche solidaire peuvent  
prendre contact avec M. Julien 
JULLIEN qui a la volonté de déve-
lopper cette action de solidarité 
dans notre village. 
 ►►►julien.jullien46@hotmail.fr  

 

Tous les membres du C.C.A.S se 
tiennent aussi à votre disposition. 

   

7 - Dispositif Ecosuite : Le Conseil Municipal approuve (10 voix et 
une abstention) la signature de la convention d’adhésion au dispositif 
d’accompagnement à l’efficacité énergétique des bâtiments des col-
lectivités de Gironde, appelé dispositif Ecobat. Le coût sera intégrale-
ment supporté par le SCIEM (Syndicat Intercommunal d’Electrification 
de Camarsac-Montussan).   

   

8 - Demande de participation de la mairie de Tresses 
(presbytère) : M. le Maire fait lecture du courrier adressé par son col-
lègue de la commune de TRESSES concernant le projet de réfection 
du presbytère, dont le montant des travaux s’élève à 358 950€ TTC. 
Après débat, le Conseil Municipal décide de ne pas contribuer au fi-
nancement de ce projet. Vote pour 0, 4 abstentions et 7 contre. 
 

  9 - Marché d’achat électricité : Le SDEEG (Syndicat Départemental 
d’Energie Electrique de la Gironde) lance un nouveau marché Electri-
cité d’une durée de 2 ans (2018/2019). A l’unanimité, le Conseil Muni-
cipal décide d’adhérer à cette démarche mutualisée. 
   

10 - Demandes de subventions : Le Conseil Municipal autorise M. 
Le Maire à demander les subventions auprès de l’État et du départe-
ment pour les projets suivants : accessibilité, 2ème tranche des travaux 
de voirie de la rue de la Merci, sécurisation de l’école, sécurisation de 
la RD13E4 et extension du parking du foyer rural. 
    

11 - Ouverture de crédits avant le vote du budget 2017 : Approba-
tion à l’unanimité pour l’achat de chariots pour la cantine (565.20€ 
TTC) et d’un aspirateur pour le foyer rural (405€ TTC).  
   

12 - RIFSEEP : M. Le Maire expose le cadre du Régime Indemnitaire 
tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’En-
gagement Professionnel qui se substitue à compter du 01/01/2017 au 
complément de rémunération existant IAT (Indemnité Administrative 
de Technicité). Cette évolution se fait sans que cela induise une modi-
fication de l’enveloppe budgétaire. Une seule personne est concernée 
par ce dispositif parmi les 7 agents, actuellement en poste.   
En complément de cette mesure, le Conseil Municipal décide de la 
création d’une commission RH (Ressources Humaines) pour examiner 
la situation de tous nos agents. Elle sera composée de M. le Maire, 
Hélène JOFFRE, Nadia CHANSAVANG, Pascale LASSOUDIERE, 
Thierry AGERT et Alain LAFONTANA. 
   
 

QUESTIONS DIVERSES  
 

•  M. le Maire lit une lettre adressée par un habitant de la rue de la Merci se 
plaignant des problèmes pour sortir de son garage suite aux travaux. Les 
membres du Conseil Municipal engagent une réflexion pour trouver une 
solution au problème.  

• Alain LAFONTANA présente les dispositifs API ADI BUS et CAP 33
(voir page 9 du présent bulletin). Il valide également l’agenda de préparation 
du budget 2017.  

• Marie-Christine BLONDEAU et Hélène JOFFRE présentent différents mo-
dèles de columbariums aux membres du Conseil. 

 
Le Prochain Conseil Municipal est fixé au Jeudi 30 Mars à 20h30 

 

 
 

30 MARS  

 

20H 30 
 

Prochain Conseil  Municipal 
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Lors de la cérémonie des vœux, qui s’est tenue le vendredi 13 janvier 
dernier au Foyer rural, en présence de Madame la Conseillère départe-
mentale, Anne-Laure FABRE-NADLER, Monsieur le Maire a abordé 
dans son discours les principales actions qui ont été conduites et réali-
sées sur l’année 2016. 
Auparavant, et après la présentation de ses vœux, il a fait un tour d’ho-
rizon de l’actualité de notre pays avec les actes terroristes qui ont à 
nouveau endeuillé la nation l’an passé, la crise des migrants et le souci 
de préservation de notre planète.  
  
  

Extraits de son intervention     
…  

« Nous vivons dans un village aux portes de la grande métropole bordelaise, 
ce qui nous permet d’en retirer tous les avantages, en termes de services par 
exemple, mais également d’en subir les inconvénients et en particulier en ce 
qui concerne les problèmes de pollution qui deviennent récurrents depuis 
quelques semaines maintenant.  

  

Essayons d’y penser et adoptons 
des habitudes citoyennes et réflé-
chies qui nous permettront de 
laisser à nos enfants une Terre 
qui ne soit pas en plus mauvais 
état que lorsque nous y sommes 
apparus. Nous n’héritons pas la 
Terre de nos parents, nous em-
pruntons celle de nos enfants. 
 
Mais que fut donc l’année 2016 
pour Bonnetan?  

  

Aux dires de l’INSEE, à partir du 
1er janvier de cette année, seront 
désormais comptabilisés 908 
Bonnetanais. 
Il est vrai que notre village attire 
de plus en plus de monde, les 
autorisations d’urbanisme poursuivent un rythme élevé depuis plusieurs an-
nées.  
Notre école se remplit chaque année et c’est bien là le signe d’une population 
qui rajeunit. 

 

2016 a été l’année record pour le nombre de mariages dans notre commune, 
8 y ont été célébrés. 
  

Je vais en profiter pour saluer les nouveaux habitants présents aujourd’hui, 
en mon nom, celui du Conseil Municipal et de tous les membres de l’assem-
blée réunie.  
Nous avons aujourd’hui l’occasion de faire connaissance, de nouer des liens 
d’amitié qui permettront à tous d’embellir notre vie. 
Que les représentants des associations du village se rapprochent des nou-
veaux arrivants et leur proposent de participer à toutes les manifestations 
organisées.   
J’en parlerai plus tard et vous verrez qu’elles sont nombreuses…  

                     Suite …  page 5 

ACTIONS DES ELUS 
Les faits marquants de l’année... 

  

Projet jeunesse itinérant … 
au Relais des Coteaux! 
    

Vous avez entre 14 et 25 ans ? 
Ce service est fait pour vous ! 
  

La CDC des Coteaux Bordelais a 
mis en place ce service. 

Une antenne Espace Jeunes est 
ouverte à BONNETAN dans la 
salle multi-activités du Relais des 
Coteaux , au 3 Rue de la Merci. 

  

 Cette permanence accueille les 
jeunes tous les lundis et mardis 
de 16h à19h.  

  

Durant la période estivale, de fin 
mai à mi-octobre, l’Espace Jeu-
nes se délocalise au Domaine de 
la Frayse, 48 Avenue de Lignan, 
à Fargues Saint-Hilaire. 
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Suite page 4 … des faits marquants de l’année. 
  

 

2016 fut également une année qui a vu se dérouler d’importants travaux. 
Pendant l’été, comme tous les ans, des travaux à l’école, tels le traite-
ment de la charpente, la pose de film occultant sur les vitres du restau-
rant, l’installation d’un vidéo projecteur et la réfection en enrobé de la 

cour, le tout pour une dépense de plus de 40 000€ si l’on inclut l’entretien 

annuel effectué par nos employés (peinture) ainsi que par une société de 
nettoyage pour les classes et la cantine.  

  De grands travaux de voirie ont également été réalisés : Plus d’un kilo-
mètre de fossés sur plusieurs routes de la commune ont été  creusés ou 
nettoyés, le virage de l’allée du Violon a été refait et surtout la 1ère partie 
de la réfection des enrobés et des trottoirs de la rue de La Merci. 
Auparavant, l’enfouissement des réseaux électrique et téléphonique de 
cette même rue, de la place du Foyer et de la place du Lavoir a été me-
né. 

La totalité de l’éclairage public et des éclairages décoratifs a été égale-
ment réalisée...  
… La Communauté des Communes œuvre dans de nombreux domai-
nes : en matière sociale par exemple, avec le service de portage des 
repas qui existe depuis plusieurs années et la mise en place du transport 
à la demande en 2016.  
N’hésitez pas à vous renseigner sur ces services auprès de notre CCAS.  

  

La CDC a lancé un grand projet de mutualisation qui pour l’instant se 
matérialise en groupements de commandes en matière de voirie, d’achat,  
de location de matériel et bientôt en matière de services ...   

  

Elle est également présente en matière de petite enfance et de jeunesse 
avec le Centre de Loisirs et le point relais jeunesse.                                                            
Côté voirie, l’an prochain, ce sont les marches en bois donnant accès au 
Centre de loisirs qui seront remplacées, et sur les autres communes, en 
matière de bâtiment c’est un vaste projet d’augmentation de la capacité 
d’accueil des crèches qui va être lancé. 
Les crèches de Fargues, Tresses et Carignan verront leur possibilité 
d’accueil augmentée de 5 enfants chacune et la construction d’une nou-
velle crèche va être lancée à Salleboeuf en fin d’année 2017.  

  

Pour en terminer sur le rôle de la CDC et pallier au désintérêt des opéra-
teurs privés pour le territoire jugé peu rentable,  le développement d’un 
réseau de fibre optique sur  son ensemble a été décidé sur la période 
2017 / 2022 pour un coût total de plus de 8,5 M€ . Cette opération est 
menée en collaboration avec le Département et le syndicat Gironde Nu-
mérique. L’engagement financier de la CDC est de 1,7 M€ , entraînant 
pour notre commune une baisse annuelle d’environ 12% de la DSG 
(Dotation de Solidarité Générale).                  Suite …  page  7. 

Quelles perspectives ?Quelles perspectives ?Quelles perspectives ?   
    

 Côté école, suite aux évène-
ments tragiques qui ont frappé 
notre pays, nous sommes 
contraints d’engager des aména-
gements en concertation avec les 
services de la gendarmerie pour 
protéger le groupe scolaire.  
     

Côté voirie, suite à la réfection de 
la rue de la Merci dans sa partie 
haute, un réseau souterrain des 
eaux pluviales va être mis en pla-
ce sur la partie basse.  

  

Côté bâtiments, vu les difficultés 
rencontrées depuis  3 ans 
(présence des carrières, puits 
d’extraction et karsts), le projet de 
réhabilitation par Gironde Habitat 
de l’ancien bâti rue de la Merci en 
cinq logements va être revu. 
  

Côté assainissement, suite au 
problème de rejet de gaz H2S 
dans  le réseau d’assainissement 
collectif de Fargues, une modifica-
tion du système de traitement des 
eaux usées par du chlorure ferri-
que, est programmée. Des sub-
ventions ont été sollicitées. 
  

Côté grand projet...   
 Accessibilité : Ad’AP. 

L’Agenda d’Accessibilité Program-
mé défini et décidé en 2016, fixe 
l’ensemble des travaux  à réaliser 
sur les cinq prochaines années. 
Ce plan de réalisations débute en 
2017. 
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Notre village se doit de promouvoir son attractivité et 
de donner la possibilité à tous les acteurs économi-
ques Bonnetanais de se faire connaître par le biais de 
nos publications sur notre site internet et aussi dans 
notre bulletin municipal semestriel.  

La vie économique 
Bonnetanaise  
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La publication dans cet annuaire  
est ouverte à tous dans la mesure  
où l’activité  exercée est domiciliée  

sur la commune. 
L’inscription y est gratuite . 

Suite page 5 … des faits marquants de l’année. 
 

   
 « Le SIAEPANC devrait devenir le SIAEPA. En plus de 
l’eau et de l’assainissement non collectif, le syndicat va 
prendre la compétence assainissement collectif et les 
communes qui le désirent, dont Bonnetan, pourront lui 
confier la gestion de ces services. En 2017, le syndicat va 
s’installer dans ses nouveaux locaux situés allée  du Pas 
d’Ouen, un peu avant l’entreprise LAFARGE près de la 
route de Créon. 

 … Grâce à l’activité des très nombreux bénévoles des as-
sociations, 2016 a vu se dérouler beaucoup  d’évène-
ments et d’occasions pour chacun de nous de participer à 
la vie du village. 
Je vais sûrement en oublier, citons de nombreux exemples 
de réjouissance :  
♦ Ateliers de création le lundi après midi,  
♦ Qi qong, le lundi soir ,  
♦ Sport nature le lundi matin et le samedi matin, et mar-

che les mardi matin et jeudi matin. 
♦ Danse, (Danse N’Roll et Jazz danse) le mardi soir et le 

mercredi soir. 
♦ Jeux de cartes et de société un jeudi après midi sur 

deux,  

♦ Wa jutsu le vendredi soir…  

  

A tout cela, il faut ajouter, les lotos, une sortie au prin-
temps, les soirées théâtrales, le grand voyage au mois de 
mai, la fête locale du mois de juin, le forum des associa-
tions  fin août. 
Côté CDC, en mai, en juin, en septembre et en octobre ce 
sont les grandes manifestations intercommunales (Mai 
musical, fête de la musique, festival des coteaux, à pied à 
vélo). 
Les associations communales animent aussi  la rando 
rallye pédestre le samedi des journées du patrimoine en 
septembre, le repas de l’Amitié, les vide greniers … 
L’association Bonnetan Bulle qui regroupe les parents 
d’élèves participe également à la vie municipale en organi-
sant avec la mairie, les enseignants et les employés muni-
cipaux plusieurs manifestations par an. 
Je tiens ici à saluer le travail de l’ensemble de nos em-
ployés communaux, qui assurent le bon fonctionnement 
des services à l’école, à la mairie et à l’entretien de notre 
village.  
A Bonnetan vous pouvez trouver toutes les occupations 
que vous désirez, et si ce n’est pas le cas, je vous invite à 
vous tourner vers les communes voisines et amies de no-
tre CDC, en particulier vers tous les clubs sportifs. .. »                                 

    

 Alain BARGUE. 
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Détente et recueil à souvenirs …  

  

 Après l’année scolaire, la longue ligne 
droite depuis les vacances de prin-
temps, le rythme endiablé mais festif du 
mois de juin, les enfants aspirent à un 
rythme plus calme, plus doux. Alors, vacances … Le mot 
d’ordre, c’est repos et détente !! C’est pourquoi l’équipe d’a-
nimation a proposé pendant ces trois jours de centre de 
loisirs des activités invitant à la respiration et au calme. Les 
histoires et les contes ont été mis à l’honneur pour ponctuer 
la fin de matinée, puis après le repas séance de relaxation 
avec musique douce, voire même la sieste pour les plus 
jeunes. 
Parallèlement, profitant des beaux jours, les enfants ont 
préparé une après-midi festive pour le dernier jour, mais 
surtout ont fait connaissance avec les lieux et l’environne-
ment via leurs différents sens.  
Nous sommes partis en exploration munis de loupes et 
d’appareils photos. Nous nous sommes allongés dans l’her-
be grasse pour écouter le pépiement 
des oiseaux. 
Pour garder un petit souvenir de ce 
moment « trait d’union » entre école et 
vacances, un recueil comme un carnet 
de voyage est alimenté chaque jour. En 
quelques mots, on inscrit les moments clés, drôles ou mar-
quants de la journée. On y colle les éléments que nous 
avons trouvés comme des feuilles, une plume, quelques 
photos qui illustrent notre journée. Le soir, quand papa ou 
maman viennent, notre carnet de « voyage » est à disposi-
tion et peut être consulté ensemble. Il devient alors un sup-
port à échange facilitant ainsi le questionnement et la com-
munication avec l’enfant. Un objet souvenir et de transition 
entre le centre de loisirs et la famille. 

Contact : Carole JOUBEL – clbonnetan@francas33.fr 
Centre de loisirs de BONNETAN                                   

La surprise du Père Noël ! 
 

 Parti, très tôt, dans la nuit froide, depuis son village de 
Rovaniemi en Laponie, tout en haut du cercle polaire, 
le Père Noël est arrivé à Bonnetan sur son traîneau, 
tiré par un magnifique cheval, pour assurer la distribu-
tion des cadeaux aux élèves de l’école. 

Son secrétariat avait reçu toutes les lettres des en-
fants et ses petites lutines l’ont aidé à remplir sa hotte 
qui était même trop petite tant il y avait de paquets : 
des jeux d’énigmes bioviva sur notre Terre, sur le 
monde animal et sur les mystères de la science , des 
jeux de société Mystéro, Equilibrio, Architecto pour les 
maternelles et les CP, un pack boomwhackers pour 
les CE1 et CE2 et des sets de badminton pour les plus 
grands de CM1 et CM2.  
  

Après quelques chants et beaucoup de photos avec 
les enfants autour du traîneau, le Père Noël a retraver-
sé au petit trot le parc de la Mairie pour continuer sa 
tournée.  
 

De fil en aiguille !!! 
En ce début d’année 2017, dans le cadre des ateliers de cycle de découverte, un atelier de 
tricot, ainsi que de broderie et de canevas, est proposé aux enfants scolarisés de BONNE-
TAN. Cet atelier, mené par l’association des familles, a lieu tous les jeudis soirs de 16h à 
17h. Il est pris en charge par un petit groupe de personnes bénévoles à la retraite qui a à 
cœur de favoriser la transmission de leur savoir et de développer des liens avec les plus 
jeunes. 
Cet atelier, au delà de la transmission des techniques du tricotage et de la couture, est un 
temps de rencontre entre différentes générations, un temps d’échange et de partage. Aus-
si, au fil de l’atelier et des créations, ce sont des liens qui se sont créés où le respect, l’a-
mitié et le rire favorisent le vivre-ensemble.  

  

Certains enfants se sont lancés dans le tricot et réalisent, en cette période hivernale, une paire de mitaines du tricot. 
D’autres ont opté pour la broderie ou le canevas. L’application des enfants n’a d’égal que leur enthousiasme. Les tra-
vaux de laine avancent tranquillement grâce aux petits soins et à la patience de Françoise, Martine, Eliane, Andrée, 
Hélène et Annie que l’on remercie pour leur implication auprès des enfants.  

  

Contact : Chrystelle PADIAL – apsbonnetan@francas33.fr   APS de BONNETAN 
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API ADI BUS …  

  

Le projet API ADI’Bus a vu le jour pour répondre 
à différents besoins :  

⇒ croissance du nombre des seniors, on vit plus longtemps ... 
⇒ variation du budget, parfois ce n’est pas si facile à gérer !  
⇒ en prenant de l’âge je sors moins et rencontre moins de monde....   

   

 Vous avez plus de 60 ans ? Ce service est fait pour vous ! 
 ‘’ Contribuer à bien vieillir … et plus longtemps ! ‘’  

  

Activité Physique Itinérante  &  Alimentation Diététique Itinérante  
  

Le bus viendra à BONNETAN 1 fois par semaine, pendant 5 semaines  
successives, les 26/04, 09/05, 16/05, 23/05 30/05 et 06/06.  

Les personnes inscrites participeront  
à des ateliers pratiques et ludiques dans le bus.  

PROGRAMME ÉTÉ 2017 …  

  

La CDC des Coteaux Bordelais a décidé  
en liaison avec le Conseil départemental  
la mise en place de CAP 33 dès cette année. 

 

L’enjeu, est de profiter de la période des vacances scolaires pour 
proposer des activités de loisirs sportifs, culturels et liés autour de la 
protection de l’environnement accessibles au plus grand nombre.  
 

L’action s’adresse aux familles et aux jeunes de plus de 15 ans.    
  

L’objectif est de proposer un programme complet de découverte et 
d’apprentissage d’activités sportives et de loisirs tout en confortant 
l’emploi sportif, la vitalité locale et associative et la dynamisation des 
territoires.  

⇒ Mise en place en cours et en concertation avec les 
associations locales sur les 8 communes de la C.D.C. 

   

 Le paiement TIPI. 
 

La DGFIP (Direction Générale des Finances 
Publiques) a mis en place le dispositif 
« TIPI » (Titre Payable sur Internet). 
Ce système totalement sécurisé, permet 
aux usagers des services publics de payer 
en ligne les titres dont ils sont destinataires 
en seulement quelques clics, 7 jours/7 et 
24h/24.  
Dans le but de simplifier la procédure de 
facturation du service de restauration sco-
laire et de répondre à la demande des pa-
rents d'élèves, ce service a été mis en place 
à partir du mois d’octobre 2016.  
Par ailleurs, pour optimiser cette tâche ad-
ministrative, la facturation se fait dorénavant 
par période de 6 semaines (période entre 
deux vacances scolaires) et l’envoi du rele-
vé des repas pris, si possible par e-mail 
(adresse mail à communiquer au secrétariat 
de la mairie).   

  

Résumé du fonctionnement de la nouvelle 
procédure: 
1. En fin de période, envoi du relevé des 

repas pris pour information détaillée et 
contrôle par les usagers du montant glo-
bal à facturer. 

2. Feu vert donné à la Trésorerie pour en-
voi des avis des sommes à payer (ASP = 
facture). 

3. A réception de l’ASP, deux moyens de 
paiement sont proposés : le paiement 
par titre payable par Internet ou le paie-
ment par chèque directement adressé au 
centre de traitement indiqué sur l'avis 
des sommes à payer. 

 
Retrouvez toutes les informations sur ce 

service dans la rubrique En un clic  
du site internet de la commune, et ainsi 

accéder directement au site TIPI. 

V
ie S

colaire 

  

 La pré-inscription  pour l’année scolaire 2017-2018  
se tiendra en mairie du 1 mars au 5 avril 2017. 
Elle est obligatoire dans les cas suivants : votre enfant 
entre à l’école maternelle ou votre enfant entre à l’école 
élémentaire (1ère inscription sur Bonnetan). 

Pièces à fournir : livret de famille, justificatif de domicile récent, certificat 
de radiation pour les élèves arrivant d’une autre commune, jugement de 
divorce ou de séparation en cas de garde alternée ou une autorisation de 
scolarisation signée des deux parents en cas d’absence de jugement. 

Intercom
m

unalités 



  

Le mot de la Présidente.   
  

Avec ses jours de joies et ses jours de 
peines, une année est, malgré tout, vite 
passée et  on remet toujours tous ses 
espoirs dans celle qui commence, en 
souhaitant, en plus, que tout, sur la terre, 
tout va enfin vite finir par tourner bien 
rond avec elle. 

Tous les membres de l’Association des Familles formulent donc le 
vœu que cette année nouvelle soit pour tous une BELLE ANNEE, 
avec la santé bien sûr, pas de très gros soucis et, ingrédient  indis-
pensable, beaucoup d’amour et d’amitié autour de vous. 
Première raison d’être  de l’AAFB, ce sont ces liens d’amitié qu’elle 
tisse en faisant de son mieux depuis sa création (plus de 40 ans), par 
le biais de manifestations pratiques ou ludiques. 
Nous comptons sur vous pour nous permettre de continuer ce chemin 
de l’amitié, et votre aide (et même un relais) nous serait précieuse. 
 
Le  17 septembre ...  La RANDO-RALLYE-PEDESTRE  
  

 

La Rando-rallye pédestre qui a fait dé-
couvrir à une cinquantaine de person-
nes la commune LE POUT, y compris 
l’église sur un mur extérieur de laquelle 
est gravé  un très ancien cadran cano-
nial. 
Comme toujours … un questionnaire à 
remplir pendant le parcours,  à l’arrivée 
sangria et grillades et quelques lots pour 
les premiers . 
  

 

Le 9 octobre ... REPAS de L’AMITIE … 
animé par la Troupe La Clé des Chants. 
    

Repas  concocté en grande partie et servi par notre équipe dans une 
ambiance chaleureuse partagée par plus de 80 personnes  
C’est aussi l’occasion, pour notre atelier « tricot, couture et divers » 
de présenter et de vendre les articles confectionnés au cours de l’an-
née écoulée 

 

Association Amicale des Familles  Bonnetan  Loupes 
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Suite  en images …  
Repas de l’amitié du 9 Octobre. 

 
Le 19 novembre … 

Soirée Théâtre 
« Deux doux dingues »    

  

avec la troupe de Fargues de Lan-
gon qui a magistralement interpré-
té devant une salle pleine, la co-
médie de Michel André.  
Beaucoup de rires tout le long du 
spectacle dont  tout le monde est 
reparti enchanté.  

  

 ►►►Suite…  page 11.  
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 Lundi 20 et Mardi 21 Février ...     

    

 La ludothèque propose sur inscription des ateliers 
de cirques ouverts de 4 ans à Adultes. 

⇒ plus d'informations par tél/mail  

ou sur terresdejeu.fr : rubrique TARIFS "  

Suite  en images de la page 10 …  
Théâtre : ‘’ Deux doux dingues ‘’. 

 L’Amicale des Familles a participé à cette 
manifestation organisée par BONNETAN 
BULLE. Toutes les participantes à l’atelier 
du lundi se sont mobilisées pour tricoter 
des petits carrés de laine de 12x12 cm, de  
toutes les couleurs, carrés qui, après avoir 
été achetés au Téléthon, ont été cousus 
les uns derrière les autres, soit par les 
acheteurs eux-mêmes, soit par nous. 305 
carrés ont été acquis, formant une écharpe 
colorée de 40 mètres.  
Francine Bodereau a tricoté, à elle seule 
200 carrés . Félicitations !!! 
Tout le monde a été heureux de participer 
à ce téléthon intergénérationnel. 
  

  
  

 SPORT NATURE BONNETAN 
 
Les  4 et 5  mars ... 

Organisation d'une  
bourse aux livres et vêtements  

 
Dépôt le 4 et vente le dimanche 5.  
►►► Réservation au 06.61.45.70.81.  

…  suite de la rétrospective et perspectives 2017  
Intercom

m
unalités 

V
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Travaux en images … 
  

 Effacement du réseau électrique Place du Lavoir 
et 1ère tranche de la rue de la Merci. 



 

 

   

ASSOCIATION AMICALE DES FAMILLES  
 
  

14 JANVIER  
au Foyer Rural 

Assemblée générale   
  
 
  

28 et 29 JANVIER  
au Foyer Rural 
Vide grenier  

en partenariat avec Sport Nature  
  
 
 
 

5 FEVRIER 
Sortie cabaret au Music-hall 
de Bergerac avec auparavant  

visite d’un élevage d’esturgeon. 
 
 
  
 

4 et 5 MARS  
au Foyer Rural  

Bourse aux jouets, 
vêtements et livres 

en partenariat avec Sport Nature  
  

 
 

  11 MARS 
au Foyer Rural à  20h30 

LOTO  
  
 

18 MARS  
au Foyer Rural de 9h à 12h 

Cours de secourisme  
Animé par M. Julien JULLIEN. 

Directeur de la rédaction - Alain BARGUE - Imprimé par nos soins - ne pas jeter sur la voie publique 

DETENTE 
  

Deux groupes marche  
Tous les mardis et jeudis matin.                                                           

 

 Le groupe TGV  démarre à 9h15  
devant la Mairie  pour un circuit de 10 km et plus. 

                                                                                                                                    
Le groupe TER  démarre à 9h30  

devant la Mairie, pour un petit circuit de 5 à 6 km. 
 

L’atelier ouvrage  
Ouvert  tous les lundis 

de 14h30 à 17h30   
à la Maison des associations. 

 

Après-midi ludique  
Un jeudi sur deux  (semaine paire) 

à la Maison des associations. 
Jeux de sociétés : (cartes, scrabble, boogle, chromino, ...) 

 

QI GONG  
Tous les lundis de 18h30 à 19h30 au Foyer rural. 

Cours dispensés  par un professeur agréé. 
Pour plus de renseignements, 

s’adresser à Eliane BRILLAT 05 56 21 26 61 
 
 
 
 

  
 

  25 MARS 
Carnaval de l’école  

Avec participation de BONNETAN BULLE 
    
 
  

2, 3 et 4 JUIN  
Fête locale du village 

organisée par Le Comité des Fêtes 
    
 
 
 

 26 JUIN 
Kermesse de l’école  

 

   
 

  

15 au 20 MAI 
Voyage en CAMARGUE 

  

Mme Guzman  05 56 21 24 99 

Mme Brillat   05 56 21 26 61 

M.  Damême 05 56 21 91 68 

Contacts A.A.F.B.L  


